
  

 

 

 

 

Assemblée générale spéciale, procès-verbal                     20-21-AG-SPE-PV01 

 

  
Procès-verbal de l’assemblée générale spéciale du Syndicat de soutien en éducation de la Pointe-de-

l’Île, tenue le lundi 20 janvier 2021 en ZOOM. 

 

La liste des présences du présent procès-verbal est disponible sur demande.   

 

Mot de bienvenue 

Stéphane Soumis, président, souhaite la bienvenue aux membres à l’assemblée générale spéciale dans un 

contexte particulier. Il souligne l’importance du respect de l’assemblée. 

 
Éric Pronovost, président de la FPSS-CSQ introduit le sujet de la négociation auprès des membres présents 

à l’assemblée. 

 

1. Nomination à la présidence et au secrétariat d’assemblée 

Il est proposé par Stéphane Soumis de nommer Geneviève Chicoine (Sonya Tremblay en support) 

à la présidence d’assemblée et de nommer Geneviève Caron au secrétariat d’assemblée. 

Appuyé par Joyce Gilbert   

Adopté à l’unanimité 

 

2. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

Geneviève Chicoine présente l’ordre du jour. 

 
Il est proposé par Stéphane Soumis d’adopter l’ordre du jour. 

Appuyé par Jacinthe Laws 

Adopté à l’unanimité 

 

3. Explication sur la procédure virtuelle ainsi que sa légitimité 

Marie-Claude Tremblay explique la procédure du vote virtuel. Un test est fait auprès des membres 

présents. 

 

 

4. État de la situation 

Stéphane Soumis dresse le portrait de la négociation sectorielle et intersectorielle. 
 

 

 

5. Vote de grève et annonce du résultat 

 

Il est proposé par Stéphane Soumis que ; 

 

Je mandate le SSÉPÎ-CSQ à déclencher une grève légale jusqu’à l’équivalent de cinq jours à 

exercer en coordination avec la Centrale, au moment jugé opportun, de façon progressive, sur une 

base rotative et régionale ou sur une base nationale, et ce, en tenant compte de la conjoncture de 

la négociation. 
 

Appuyé par Nathalie Côté 

Adopté à la majorité  

80% pour 20% contre 

 

 

 

 



Il est proposé par Martin André que : 

 

Je mandate le SSÉPÎ-CSQ à déclencher une grève légale illimitée à exercer en coordination avec 

la Centrale, au moment jugé opportun, de façon progressive, sur une base rotative et régionale ou 

sur une base nationale, et ce, en tenant compte de la conjoncture de la négociation. 

 

Appuyé par Sarah Bernard 

Rejeté à la majorité 

45% pour et 55 % contre 

  

 

6. Mot de clôture 

Stéphane Soumis remercie les membres présents. Il invite les membres présents à être actifs 

syndicalement. 

 

 

 

 

Levée de l’assemblée 

 

 

 

 

 
 

_________________________________  _________________________________ 

Stéphane Soumis, président    Geneviève Caron, secrétaire-trésorière 


